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Le 31 mai 2002

Me Véronique Dubois

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Audience sur les conditions de fourniture d'électricité par Hydro-Québec 


Dossier Régie :  R-3439-2000


Notre dossier :  S-25304/JL/NL

Chère consoeur,



La présente fait suite à la vôtre du 15 mai 2002.



D’abord, nous vous remercions d'avoir porté à notre connaissance quelques changements mineurs qu'il est opportun d'apporter à la version du texte consolidé transmis à la Régie le 14 janvier 2002 suite aux décisions D-2001-259 et D-2002-07.



Hydro-Québec vous transmet copie des pages pour lesquelles des modifications ont été apportées et ce, tel que vous l'avez proposé :

· Page Entête :

Remplacer :  (L.R.É., a. 31) par L.R.Q., c. R-6.01, a. 31)

· Article 98.1 :

Enlever la référence au premier alinéa qui n'existe plus.

Le texte devrait donc se lire :  « … les frais prévus à l'article 98, … »



Dans un deuxième temps, en ce qui concerne une mise en vigueur des dispositions approuvées par la décision D-2001-259 qui pourrait être décidée pour le 1er juillet 2002, nous désirons réitérer la demande formulée dans la nôtre du 1er mars 2002, dont copie est annexée à la présente, et par laquelle Hydro-Québec mentionnait qu'elle apprécierait que la Régie fasse coïncider l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions à être approuvées (responsabilité des propriétaires et des locataires titulaires d'abonnements) avec celles qui le sont déjà (texte consolidé du 12 janvier 2002).



En effet, il convient de tenir compte des coûts liés à des exercices successifs d'édition des conditions de service et les risques d'erreurs et de confusion qu'ils comportent tant pour les employés internes que pour la clientèle.



De plus, le mois de juillet représente pour les employés d’Hydro-Québec concernés, clientèle une période de pointe pour les déménagements et aménagements.  Il sera alors impossible de diffuser l'information nécessaire concernant l'application des nouvelles dispositions.



En terminant et plus particulièrement concernant les règles relatives aux corrections de factures, les étapes préalables à l'implantation des nouvelles mesures portant sur les corrections ont impliqué la recherche de solutions techniques afin de modifier les systèmes informatiques.  Comme vous le savez déjà, la modification des actuels systèmes informatiques implique toujours des délais très longs et ne pourrait être complètement terminée qu'à la fin de l'année 2002.



En conséquence de ce qui précède, Hydro-Québec réitère sa demande de faire concorder les dates de mise en vigueur de l'ensemble des modifications approuvées au cours de la présente année.  D’ailleurs, la Régie a déjà annoncé la tenue d'audiences concernant les dernières phases du dossier dès le début de septembre 2002.



Vous remerciant de l'attention que vous porterez à la présente et dans l'attente de connaître les intentions de la Régie, nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Jacinte Lafontaine

JL/mb

c.c. :
Intervenants dossier R-3439-2000 (liste en annexe)


(par courriel seulement)


…/


